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DATES : 

1ère session : Du 05 au 09 Février 2024 / 

du 25 au 29 Mars 2024 / du 27 au 31 

Mai 2024 

2ème session : Du 07 au 11 Octobre 2024 

/ du 09 au 13 Décembre 2024 / du 27 

au 31 Janvier 2025 

+ 2 stages de 35h au sein de deux 

SMUR différents 

+ 14h de stage de conduite  
 

PROGRAMME : 

Module 1 : Radiotéléphonie et 

communication (14 heures) 

Module 2 : Hygiène, désinfection et 

décontamination (14 heures) 
Module 3 : Situations d’exception, rôle et 

situation de l’Ambulancier SMUR (14 

heures) 
Module 4 : Participation à la prise en charge 

d’un patient au sein d’une équipe médicale 
(63 heures) 

Module 5 : Stages au sein de deux SMUR (70 

heures) 
Stage de conduite sur circuit (14 heures) 

 

LIEU : 

CESU 71 – Bâtiment CHAGNY SANTE 14 

avenue Général de GAULLE 

71150 – CHAGNY 
 

HORAIRES : 

8h30-17h00 / pause déjeuner incluse 
 

PRIX : 

2100 € 
(comprenant la formation-hors repas- 

Le stage de conduite est facturé par l’entreprise 

organisatrice du stage-environ 700€) 
 

Nous sommes sensibles au sujet du 

handicap, contactez-nous pour adapter le 

contenu de la formation, son organisation et 

les modalités d’accès selon le besoin. 

 

 

 

Le CESU 71 sous couvert du Centre 
Hospitalier Chalon sur Saône William Morey 
est habilité à dispenser des programmes DPC. 
ANDPC n°32962000021  
Certification Qualiopi 

 

96 % des participants satisfaits 

 

 

 

PUBLIC CONCERNE 

Ambulancier titulaire du CCA ou DEA exerçant en SMUR ou 

ayant le projet d’y travailler.  

 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

- Former des ambulanciers (titulaires du diplôme d’état de plus 

d’un an) à la fonction d’ambulancier au sein d’un SMUR.  

- Participer à la prise en charge globale du patient en équipe, aider 

à la préparation du matériel sur prescription médicale.  

- Participer à la prise en charge d’un patient héliporté (abord DZ, 

manutention, conditionnement du patient).  

- Maîtriser les protocoles d’hygiène, de désinfection et de 

décontamination.  

- Permettre de valider ou de postuler à un poste d’ambulancier 

SMUR. 

 

PRE-REQUIS 

Être titulaire de l’AFGSU 2. 

 

MOYENS PEDAGOGIQUES 

- Apports théoriques  

- Pédagogie active en Science de la Santé  

- Travaux de groupes  

- Simulation haute-fidélité (cas cliniques et jeux de rôles)  

- Stage de conduite sur circuit  

 
MODALITE D’EVALUATION 

Evaluations des connaissances par questionnaires. 

Rapport de stage. 

Mises en pratique par simulation en santé. 

 
INTERVENANTS 

Formateurs CESU, Ambulanciers SMUR, Médecins, Gendarmes, 

Pompiers, Sage femme… 

 
RESPONSABLE PEDAGOGIQUE 

Dr DECROUY Nicolas 

 

Informations 
et 
Inscriptions : 

CESU 71 
03.85.91.00.77 
cesu71@ch-
chalon71.fr 

 

 


